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Décret du 08/07/2024 définissant le cadre de l’épreuve « engagement étudiant » 

Application à partir de la session 2025 

ANNEXES  
ANNEXE I 

DÉFINITION DE L'ÉPREUVE FACULTATIVE « ENGAGEMENT ÉTUDIANT » 

Epreuve orale, 20 minutes sans préparation 

Objectifs 
Cette épreuve vise à identifier les compétences, connaissances et aptitudes acquises par le candidat dans 
l'exercice des activités mentionnées à l'article L. 611-9 du code de l'éducation et qui relèvent de celles prévues par 
le référentiel d'évaluation de la spécialité du diplôme de brevet de technicien supérieur pour laquelle le candidat 
demande sa reconnaissance « engagement étudiant ». 
Cela peut concerner : 
- l'approfondissement des compétences évaluées à l'épreuve obligatoire mentionnée à l'annexe II du présent 

arrêté ; 
- le développement de compétences spécifiques à un domaine ou à une activité professionnelle particulière en 

lien avec le référentiel du diplôme et plus particulièrement s'agissant des compétences évaluées dans l'épreuve 
obligatoire mentionnée à l'annexe II du présent arrêté ; 

Critères d'évaluation  

Les critères d'évaluation sont : 
- L'appropriation des compétences liées au domaine professionnel ; 
- La capacité à mettre en œuvre les méthodes et outils ; 
- La qualité de l'analyse ; 
- La qualité de la communication. 

Modalités d'évaluation 

• Contrôle en cours de formation 

Il s'agit d'une situation d'évaluation orale d'une durée de 20 minutes qui prend la forme d'un exposé (10 minutes) 
puis d'un entretien avec la commission d'évaluation (10 minutes). 

Cette épreuve prend appui sur une fiche d'engagement étudiant, servant de support d'évaluation au jury, présentant 
une ou plusieurs activité(s) conduite(s) par le candidat. En l'absence de cette fiche, l'épreuve ne peut pas se dérouler. 
Les modalités de mise en œuvre (procédure, calendrier…) seront précisées dans les circulaires nationales 
d'organisation des spécialités de BTS. 

L'exposé doit intégrer : 
- la présentation du contexte ; 
- la description et l'analyse de(s) activité(s) ; 
- la présentation des démarches et des outils ; 
- le bilan de(s) activité(s) ; 
- le bilan des compétences acquises. 

La composition de la commission d'évaluation est la même que celle de l'épreuve obligatoire mentionnée à 
l'annexe II du présent arrêté.  

• Forme ponctuelle 

Il s'agit d'une situation d'évaluation orale d'une durée de 20 minutes qui prend la forme d'un exposé (10 minutes) 
puis d'un entretien avec la commission d'évaluation (10 minutes).  

Cette épreuve prend appui sur une fiche d'engagement étudiant servant de support d'évaluation au jury, présentant 
une ou plusieurs activité(s) conduite(s) par le candidat. En l'absence de cette fiche, l'épreuve ne peut pas se dérouler. 
Les modalités de mise en œuvre (renseignement de la fiche, grille d'évaluation du jury…) seront précisées dans les 
circulaires nationales d'organisation. 

L'exposé doit intégrer : 
 la présentation du contexte ; 
- la description et l'analyse de(s) activité(s) ; 
- la présentation des démarches et des outils ; 
- le bilan de(s) activité(s) ; 
- le bilan des compétences acquises. 
 
La composition de la commission d'évaluation est la même que celle de l'épreuve obligatoire mentionnée à 
l'annexe II du présent arrêté. 
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